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Refus de soignant pour motif religieux 
par les parents (patient mineur)
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Si le majeur choisit ses convictions, le mineur ne choisit pas forcément 
sa  religion, et des règles d’appartenance religieuses ou philosophiques peuvent 
donc lui être imposées par ses parents.

Dans le cas où les parents s’opposent à un soin et si ce refus peut être 
préjudiciable pour l’enfant, après avoir si possible recueilli le consentement du 
patient mineur, le médecin délivre les soins, conformément à l’article L.1111-4 
du code de santé publique : «[…] Dans le cas où le refus d’un traitement par la 
personne titulaire de l’autorité parentale ou par le tuteur risque d’entraîner 
des conséquences graves pour la santé du mineur ou du majeur sous tutelle, le 
médecin délivre les soins indispensables. […]».

Si les soins sont urgents et que les parents refusent d’y consentir, le 
médecin prend la responsabilité de la décision et donne les soins nécessaires et 
urgents. 

Hors urgence, lorsque le défaut de consentement aux soins des 
parents est susceptible de compromettre la santé du mineur, le médecin en avise 
le Procureur qui demandera alors une mesure d’assistance éducative permettant 
que les soins nécessaires soient dispensés à l’enfant. 

Article L1111-4 du CSP : … « Le consentement du mineur ou du majeur sous 
tutelle doit être systématiquement recherché s’il est apte à exprimer sa volonté et à 
participer à la décision. Dans le cas où le refus d’un traitement par la personne titulaire de 
l’autorité parentale ou par le tuteur risque d’entraîner des conséquences graves pour la 
santé du mineur ou du majeur sous tutelle, le médecin délivre les soins indispensables »…

Article R. 1112-35 du CSP : « Sous réserve des dispositions de l'article L. 
1111-5, si lors de l'admission d'un mineur il apparaît que l'autorisation écrite d'opérer 
celui-ci, et de pratiquer les actes liés à l'opération ne pourrait en cas de besoin être 
obtenue à bref délai de ses père, mère ou tuteur légal en raison de leur éloignement, ou 
pour toute autre cause, ceux-ci doivent, dès l'admission du mineur, signer une autorisation 
d'opérer et de pratiquer les actes liés à l'opération. 

Dans le cas où les père, mère ou tuteur légal sont en mesure de donner une 
autorisation écrite à bref délai, celle-ci leur est demandée aussitôt qu'une intervention 
chirurgicale se révèle nécessaire. 

En cas de refus de signer cette autorisation ou si le consentement du 
représentant légal du mineur ne peut être recueilli, il ne peut être procédé à aucune 
intervention chirurgicale hors les cas d'urgence. 

Toutefois, lorsque la santé ou l'intégrité corporelle du mineur risquent d'être 
compromises par le refus du représentant légal du mineur ou l'impossibilité de recueillir le 
consentement de celui-ci, le médecin responsable du service peut saisir le ministère public 
afin de provoquer les mesures d'assistance éducative lui permettant de donner les soins 
qui s'imposent ».

Article 43  du Code de déontologie médicale : « Le médecin doit 
être le défenseur de l’enfant lorsqu’il estime que l’intérêt de sa santé est mal compris 
ou mal préservé par son entourage ».

Article 42 du Code de déontologie médicale : « Un médecin appelé à 
donner des soins à un mineur ou à un majeur protégé doit s’efforcer de prévenir ses parents 
ou son représentant légal et d’obtenir leur consentement. En cas d’urgence, même si 
ceux-ci ne peuvent être joints, le médecin doit donner les soins nécessaires. Si  l’avis de 
l’intéressé peut être recueilli, le médecin doit en tenir compte dans toute la mesure du 
possible ...
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Notes :




